
EVALUATIONS
INTERNE-EXTERNE

Loi 2002-2 rénovant l’action 
sociale et médico-sociale

Accompagnement des 
personnes handicapées et 

des personnes âgées
Protection de l’enfance et 

de la famille

6, Bd Diderot 25000 Besançon
Tél: 03.81.50.00.44 / Fax: 03.81.88.79.18

E-mail : air@airhandicap.org
www.airhandicap.org

N° Formation continue : 43 25 00 34 225

DÉVELOPPEMENT DES 
ORGANISATIONS

RECHERCHE

FORMATIONS

•	 Aide à la création, à l’ouverture, au 
fonctionnement des structures

•	 Universités et Commissions 
européennes, Logiciel AIRMES, 
C.N.S.A.

•	 En direction des professionnels, des parents 
et des personnes en situation de handicap

PROJET INNOVANTS
•	 Tels qu’Accompagnement 

à domicile

SERVICE
•	 Soutien aux parents, expertise conseil

Association Loi 1901
J.O. 19 juin 1985

Organisme habilité par 
l’ANESM

n°H2009-11-347



EVALUATION INTERNE EVALUATION EXTERNE

Prise en compte des réflexions des 
Professionnels de terrain centrées sur 
l’Usager

Equipe d’évaluation comprenant au minimum un 
gestionnaire qualité et un professionnel du 
social ou médico-social

Formation et Accompagnement :

- Mise en place et Formation d’un comité de 
pilotage
- Planification de la démarche et Information du 
personnel
- Programmation des actions d’autoévaluation :

Rappeler le contexte de l’Etablissement/                     
Service

Caractériser la population
Faire l’état des lieux des prestations proposées 
aux usagers

- Constitution des groupes d’autoévaluation   
avec participation des usagers
- Analyse des données recueillies
- Détermination des axes d’amélioration et des 
priorités d’action
- Réalisation et validation du plan d’actions
- Rédaction du rapport d’évaluation interne

HABILITATION ANESM
L’Association Information Recherche (A.I.R.) est 
habilitée «  Evaluateur externe  »  par l’Agence 
Nationale d’Evaluation Sociale et Médico-sociale

Démarche d’intervention fondée sur le respect  
des Personnes accueillies, des valeurs des 
Professionnels et des  missions des Etablissements 
et Services

INTERVENANTS
A.I.R. a constitué une équipe de spécialistes 
comprenant des :
Professionnels pluridisciplinaires des secteurs 
médico-social, social, éducatif, sanitaire, scolaire, 
professionnel et judiciaire
Directeurs et gestionnaires d’Etablissements et 
Services
Administrateurs de M.D.P.H., d’Organismes 
tutélaires et d’Associations
Personnes en situation de handicap et Parents
Universitaires, enseignants
Qualiticiens - Evaluateur interne certifié  AFNOR
Gestionnaires d’Instituts de formation

Sous la responsabilité du Docteur Monique 
Martinet, Neuro - Psychiatre Pédiatre, Conseiller 
scientifique de A.I.R.

LOGICIEL AIRMES
Système informatique intégrant les modèles 
d’organisation et de documents demandés par 
une démarche d’évaluation

Démarche d’amélioration interactive,  
explicite et partagée

Equipe diversifiée, où compétences et 
regards croisés ainsi réunis, ont pour objectif 
de produire une synthèse évaluative de qualité

Méthodologie :

- Etude des pièces techniques obligatoires

- Analyse du résultat de l’évaluation interne

- Appréciation du champ de l’évaluation 
externe, planning et information du personnel

- Observations sur le terrain notamment  à 
partir d’une grille de questions modulable 

- Analyse des éléments recueillis et 
propositions/préconisations d’amélioration

- Rédaction du pré-rapport d’évaluation 
et Concertation avec le responsable de 
l’Etablissement/Service

- Réalisation du rapport définitif 

Dans votre établissement 
1 080 € par jour

Adapté à votre demande

Dans votre établissement 
1 080 € par jour

Adapté à votre demande


